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Entre les soussignés3
Monsieur Roland, Lucion, Camille LUDGT, demeurant à Bourg-les- 
Valenco, 8, rue do la Cartoucherie, Présidons Directeur 
Général, do la Société Coopérative Cuvrioro do Production 
Anonyme à Capital et Personnel variables, à foras communautaire 
do la Communauté do Travail BOIMGITDAU, dont lo "siège social est 
à Valence (prÔmo) 4 1 â, 4?•> ru© Homtplaisir, 
ledit Monsieur LïïBGB dûment habilité à accepter et signer 
la présente convention par une décision du Conseil d’Admi
nistration or. date du 23 Juillet 1,971»

d'une part»
Et Messieurs Jean-Paul MARGAHI% demeurant à Lyon (o9) 30» ru© 
Porrandière ot Jean-Jacques" MEAILL3, demeurant è Enghien-Los-Buins 
(95)» 24» Boulevard du Lac, agissant tant en leurs noms personnels 
que pour touto société qu'ilsllour plaira de 3 0 substituer,

d'autre part,
Il a été exposé et convenu ce qui cuit 3

EXPOSE
La S.C.O.P., "Communauté do Travail BOEIOIîBAU" rencontre depuis 
quelques années des difficultés de gestion et de trésorerie qui 
l'obligent à cosoor son activiôo lo 31 Juillet 1971.
Los dirigeants ot associés do la Communauté, désirant sauve
garder dans la mesure du posaibio l'omploi du maximum d'ouvriers, 
ont décidé do donner en location gérance 1'ensemble de leurs 
immeubles, droits mobiliers et immobiliers et moyens de production 
(machines, outils, etc...)f/; J f-u .../
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Après do multiples et difficiles recherches do partenaires éven
tuels, ils ont pu aboutir à l’accord ci-après exposé avec 
Messieurs MAIJCAITI ET MEAILLE, étant expressément entendu quo le 
passif do la Société ou los erreurs do gestion no seront on aucun 
cas imputés aux preneurs et que ooux-oi 3©ront entièrement 
libres du choix du porsonnol à embaucher, la SCO? EOIMOIIDAo 
faisant son affaire et restant seul©- responsable do tous les 
contrats do travail ou autres qu'ello a  pu conclure, qu’ils 
soient écrits, verbaux ou tacites*

CQITVïïilvTICiT
1 — DUREE s La présente convention est conclus pour une durée de 

trois années à compter du 1er Août “1971 avec faculté pour les 
preneurs do demander sa reconduction le 1er Août 1974 pour un© 
nouvollo période triennale et ainsi"'de suit© pondant la duréo 
légale (99 ans) de la SUO? LQIMQîIDAU, restant à courir*
LO CAT I OH DES BR1ETJJ3LES 3 La SCOP BOIMOHLAU consent aux prenours 
la location do la totalité do ses immeubles moyennant un franc 
par an pour la durée convonuo au § 1*
Cos im m eu b les comprennent e s s e n t i e l l e m e n t  s

1 °- uno propriété en partie bâtie d'un© contenance d'environ 
1000 M2 située h Valence, ruo Montplaisir a ° 41 ©t qui a été 
acquise do Monsieur Albert Mathieu.

2°— uno maison d’habitation avec terres attenantes d’une 
superficie d'environ 3553 M2 sis à la Beaumo Cornillano. (Prône) 
quart!or du Prieuré, achétée on viager à Madame Lydie, Mario 
GUI*OIT, W e  LELIEVRE*

3 °— quatre appartements dépendant s
a) - de la co-propriété AZUR $6 , dont lo siège e&ù 

à Valonco, rue Montplaisir IT° 72 ot portant dans le réglement 
do co—propriété les IT° 16 4 (AZUR couchant)

ïT° 112 (e n se m b le  du q u a r t i e r  d o s M o a io r s  à  
G u ilh o r a n t  G ran ges l o s  V a lc n c o  (0 7 )  

U° 159 ©t 140  (AZUR c o u c h a n t)
b) - do la Société Anonyme Coopérative ’’Los heures 

Claires” à Valence, un appartement sia chemin du Thon, quartier 
Chatoauvort à Valonco.
Il est expressément convenu, qu'en ca3 de vonto pour quoique cause que ce soit, los preneurs auront un droit do préemption 
irrévocable pour «acquérir* •••/
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III - LRQIT AU BAIL 3 La SCO? BOIUOIILAU est titulaire d'un tail qui 

lui a été consenti le 1er Janvier 1952 par Messieurs Eonri et 
Paul HR2APJ5 peur un ensemble do batiments et terrains à usago 
industriel et commercial9 situés à Yalenoe, ruo Hontplalair 
Eg 43 et 45, Co tail est toujours on vigueur ot les loyers 
échus ont été régulièrements payés# Le montant annuel du loyer 
ost actuellement do 2p 000 franco (VINGT CINQ MILLE FRANCS) 
payable par trimestre.échu entre les mains do S#C#I# do 
Comte-Laval•
La SCO? BOIMûïïLAU, par son Préaident Lireotour Général, Monsieur 
LULCT, déclare renoncer empressement au droit au tail ci-dessus 
rappelé au profit do Measiouro MAÎTGANI Et MEAILLE à charge 
par ceux-ci do faire étatlior un nouveau tail à leurs noms, 
do payer réguliérodent les loyors ot respootor leo clauses 
dudit tail# Cette cession amiatlo ne comporto aucune vcrcoaont 
do part ou d'autre» le loyer do dép£t de garantie devient 
la propriété dos preneurs on contre—partie de3 réparations do 
"bâtiments qui incombaient normalement à la SCOP BOIMOKLAU ot 
qui n'ont pas été effectuées#

eni -,
eu

co qui concorno 
i machines
do leur porto

IY - MATERIEL - OUTILLAGE - MACHINES - MATERIEL RQULA.ÜT - TELEX -
MOBILIER LE BUREAU - PETITES FOURNITURES LE BUREAU ot AUTRES -

j ai

ASSURANCES PAÏENS L AVANCE - AVANCES SUR ABONNEMENTS ET CONTRATS - 
Les preneurs auront la jouicsanoo, sans indemnité-, do l'enoemtlo 
do co poste, à charge pour cun d'on assuror la moillouro utili
sation et lo meilleur entrotien poositlo^sans, copendant, pouvoir 
être tenus pour rosponsablos do lour usure ou de leur vétusté,(b)
Lès à présent, il ost convenu que los proneuro n'auront, on aucun 
cas, a pourvoir au remplacement ou du remboursement do quoique 
maohino, matérlol ou matière quo co soit#

Y - STOCK MATIERES PRIE ITERES ET POITIERS EU COURS LE FABRICATION a 
Lo stock défini ci-dossus et qui no oomporto auouno enclusion 
ou réserve de co qui existe actuellement dans los locaux 
d'exploitation est évalué forfaitairement et d'un commun accord 
à la oomrno do 350.000 Francs (TROIS CELT CINQUANTE MILLE FRANCS) 
T.Y.A# comprise#
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Les preneurs seront propriétaires dès à présent dos dites 
marchandises et auront la faculté de les utiliser ou los vendre 
comme 'bon lour semblera sans avûGrà fournir aucune justification. 
D’autre part, le montant dos dettes et nantissements sur niaohinos 
étant do 350 000 francs (ThOIS CT2N5» CBîQUAIUS MILLE FRAICCC), 
suivant nantissement au profit de la C.C.C.C., la somme de 
350.0G0 francs5 pris du stock ci-dessus évalué,■servira aux 
preneurs à désintéresser la créancière, aux datos d’écheancos 
'prévues par los contrats, dans la liùito du même montant;, afin 
quo les machines no soient.pas saisies et que l1 exploitation 
puisse continuer.

VI - bedevaïïoe - L0!mn s
Los prsueurs seront ^euls responsables h. compter de eo jour 
de la gestion do l’entreprise et.das dettes qu’ils pourraient 
contracter à cet effet. De mémo, ils n’auront aucun compte 
à rendre a la SCO? I0Bi01©ATJ, ni à qui que ce soit* en dehors 
des obligations fiscales ou •ddministratives, sur la marche 
do l’affaire ot la tenue de lour comptabilité.
Enfin, une redevance-loyer do mille francs par mois sera versée, 
à terme échus u la SCO? BOBIOIDAU à compter du 1er Octobre 1971 p 
le mois d’Acut étant la fermeture de l’entreprise.
Il est cnnvenu que si los preneurs étaient obligés d’acquitter 
certaines dettes de la bâilleuse - eau, électricité, téléphone, 
gas, loyers, etc... - pour pouvoir exploiter dans des conditions 
normales, cos sommes seraient déduites de3 redevances.
Enflai, la SCO? EQI&CNDAïï renonce à tout ûépSt de garantie et 
permet aux preneurs d’utiliser aussi longtemps qu’ils le voudront 
sa rai3on sociale - entière ou partielle - comme.ils l’enten
dront.
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